
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 mai 2023 

 

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoints : Anne DIETRICH, Norbert RIESTER 

Les Conseillers municipaux : Joanne ALBRECHT, Caroline BAUMERT, Raphaël EDEL, Joseph 
EHRHART, Élodie HESTIN, Valérie HIRTZ (arrivée au point n°2), Dominique LEHMANN, Céline 
MASTRONARDI, Didier METZ, Philippe SCHMITT et Benoît SPITZ. 
 

Absent excusé : Jean-Michel CROMER 
 

Procurations :  Jean-Michel CROMER à Dominique LEHMANN 
  Valérie HIRTZ à Caroline BAUMERT (jusqu’au point n°2) 
 

Secrétaire de séance :  le conseil municipal désigne, à l’unanimité, Céline MASTRONARDI, comme 
secrétaire de séance.  

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 27 avril 2023 

Le compte rendu est adopté à la majorité des voix 

Modification du règlement intérieur du Conseil municipal 

L’article 11 du règlement intérieur du Conseil municipal relatif aux procurations est modifié. La procuration 
devra arriver par écrit (courriel ou papier) au plus tard 24h avant la séance.  

Adopté à l’unanimité 
Emplois saisonniers 

M. Clément MUCELLI a été tiré au sort pour l’emploi du 3 au 31 juillet 2023 et M. Aurélien SPITZ a été 
tiré au sort pour l’emploi du 1er au 30 août 2023.  

Adopté à la majorité des voix 
Création d’un emploi d’ATSEM  

Suite à la décision de renouvellement du contrat de l’ATSEM contractuelle, le Conseil a créé le poste pour 
l’année scolaire 2023/2024.  

Adopté à l’unanimité 
Désignation d’un estimateur de dégâts de gibier rouge 

M. Christophe FRIEDERICH, domicilié à Rosheim, candidat, est désigné estimateur de dégâts de gibier 
rouge de la Commune de Stotzheim.  

Adopté à l’unanimité 
Projet de remplacement de l’aire de jeux 

Le Conseil municipal décide de réaliser le projet de remplacement de l’aire de jeux.  

Adopté à l’unanimité 
Le Conseil municipal décide retenir We-scape, sise 67230 BENFELD, comme maître d’œuvre.  

Adopté à la majorité des voix 
Subvention pour ravalement de façades 

Une subvention de 300 € est allouée à SCI WALTER pour des travaux de crépis et peinture de sa propriété 
sise 26 A rue de Benfeld à Stotzheim.  

Adopté à l’unanimité 

Désignation des membres de la Commission Consultative Communale de la Chasse : modification 

M. Raphaël EDEL, désigné lors de la séance du 27 avril 2023 est remplacé par M. Norbert RIESTER, 
Adjoint, comme membre de la Commission.  

Adopté à l’unanimité 

Contrats d’assurances : renouvellement 

Ce point a été reporté au prochain conseil.  

Adopté à l’unanimité 
 

 

 

 

 



 

Prise en charge des frais de transport des sorties des écoles  

Le Conseil municipal décide d’augmenter les crédits alloués au Budget Primitif 2023 pour les transports 
scolaires de 3 000 €, à titre exceptionnel. La Commune prend en charge le transport scolaire de la sortie 
au zoo de Mulhouse qui n’a pas été annulé au mois de mai. La sortie de remplacement prévue en juin sera 
à prendre en charge par la Coopérative scolaire. Il est décidé que le montant alloué au prochain Budget 
Primitif en 2024 se limitera à 3000 € pour les deux écoles.  

Adopté à l’unanimité 
Cession d’un ordinateur portable à l’Association Foncière de Stotzheim 

Le Conseil municipal décide de céder, à titre gracieux, un ordinateur portable Dell acquis en 2017.  

Adopté à la majorité des voix 
Convention d’expertise et d’entretien des hydrants publics  

Le Conseil municipal décide la mise en place de la convention avec l’entreprise SECUFORMED, sise 
67570 ROTHAU, pour le contrôle des bornes incendie et autorise le Maire à signer la convention.  

Adopté à l’unanimité 


